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Jurimanagement anime «  La transmission du cabinet d’avocats » lors du 
Congrès Eurojuris 

 
Jurimanagement qui travaille en étroite collaboration avec Eurojuris depuis plus de deux ans, a eu le 
privilège de préparer et animer le congrès 2008 avec Dominique Morel, expert comptable, sur le 
thème de la transmission du cabinet d’avocats. 
 
EUROJURIS France c’est 150 cabinets d’avocats et plus de 1.000 avocats avoués, notaires et 
huissiers de justice. 
 
Le programme était le suivant : 
 

1- Plénière (3 heures) :  
• Transmission : cadre, marché et cas 
• Estimer le prix de cession/ Outils d’évaluation 
• Transmettre concrètement : Modalités et accompagnement 

 
2- Ateliers/ Tables rondes : 
• Préparer et présenter son projet 
• La transmission vue par l’acquéreur 
• Evaluation  

 
Une position unique de conseil en organisation et communication  
Transmettre, anticiper la transmission, évaluer et accompagner sont des missions que nous traitons 
depuis la création de Jurimanagement. Notre position de conseil en organisation et stratégie d’une 
part, de conseil en comunication d’autre part, à destination des cabinets d’avocats, nous donne cette 
opportunité unique de connaître et accompagner l’évolution du marché. Transmettre est une 
préoccupation récurrente des associés que nous cotoyons chaque jour, d’une évolution naturelle du 
marché sous le poids de l’évolution démographique d’une part, du cadre institutionnel et de la 
concurrence, poussant au développement des structures, de la qualité de vie... 
 
De réelles problématiques de transmission 
Avec plus de 5.000 structures d’avocats, 49.000 avocats, une croissance moyenne de 1.500 avocats 
par an et un quart des associés ayant plus de 50 ans, les cabinets français connaissent eux aussi de 
réelles problématiques de transmission.  
Celles-ci sont exacerbées par les débats sur la patrimonialité, les récentes évolutions en matière de 
fond civil, l’influence des structures d’exercices, la réforme de la carte judiciaire, le poids de la 
concurrence et de la compétitivité, l’organisation balbutiante des cabinets en « entreprises du droit », 
l’opacité des transactions dans ce secteur. 
 
Jurimanagement, au cœur des problématiques des cabinets  
Et pourtant, il y a des transmissions, nous les gérons et chacun de nos clients nous donne 
quotidiennement l’opportunité d’affiner les techniques d’évaluation, les méthodes d’accompagnement 
et les process clefs de la réussite de ces opérations.    
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